
 
 
 

      
       
    

ANCIENS COMBATTANTS CANADA 
FORCES CANADIENNES 

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 
 

PROGRAMME DE CHOIX (PDC) 03 - SERVICES AUDIOLOGIQUES (AUDITION) 
 

Colombie-Britannique, Saskatchewan, Manitoba, Ontario, Nouveau-Brunswick,  
Nouvelle-Écosse, Île-du-Prince-Édouard, Terre-Neuve et Labrador,  

Territoires du Nord-Ouest, Yukon, Nunavut 
 

Janvier 2010 
 
Conformément à une initiative du Partenariat fédéral pour les soins de santé (PFSS), Anciens Combattants 
Canada, les Forces canadiennes et la Gendarmerie royale du Canada souhaitent informer les fournisseurs 
des changements suivants au Programme de choix (PDC) 03 – Services audiologiques (Audition). 
 
Un calendrier d’augmentation des frais de service de trois ans a été négocié, pour un maximum de cinq  
pour cent, avec les taux d’augmentation suivants :  
 

• augmentation de 2,5 % en 2010 
• augmentation de 1,5 % en 2011 
• augmentation de 1 % en 2012 

 
Le maximum de la limite en dollars, indiqué dans le tableau ci-dessous, sera remboursé aux fournisseurs 
pour leurs frais habituels et courants. 
     
Code 
d’avantage Description En vigueur le 

1er janvier 2010 
Autorisation 
préalable Fréquence 

320625 Frais - évaluation auditive complète 74,20 $  1 / 4 AC 
328370 Frais - réévaluation auditive 47,70 $  1 / 2 AC 
328339 Frais - sélection de l'appareil auditif - gauche 47,70 $  1 / 4 AC 
328341 Frais - sélection de l'appareil auditif - droit 47,70 $  1 / 4 AC 

328331 Frais - frais d’exécution - numérique  
non-programmable - gauche 318,04 $  1 / 4 AC 

328333 Frais - frais d’exécution - numérique  
non-programmable - droit 318,04 $  1 / 4 AC 

321734 Frais - frais d’exécution - analogue - gauche 424,06 $  1 / 4 AC 
321735 Frais - frais d’exécution - analogue - droit 424,06 $  1 / 4 AC 

341351 Frais - frais d’exécution - numérique  
programmable - gauche 477,07 $  1 / 4 AC 

341353 Frais - frais d’exécution - numérique  
programmable - droit 477,07 $  1 / 4 AC 

341343 Frais - suivi après l'ajustement de l'appareil auditif - 
gauche 79,51 $  1 / 4 AC 

341345 Frais - suivi après l'ajustement de l'appareil auditif - 
droit 79,51 $  1 / 4 AC 

 
 

         



 
Code 
d’avantage Description En vigueur le 

1er janvier 2010 
Autorisation 
préalable Fréquence 

328302 Vérification de l'efficacité de l'appareil auditif - 
gauche 26,50 $  1 / 1 AC 

328304 Vérification de l'efficacité de l'appareil auditif - droit 26,50 $  1 / 1 AC 
341347 Frais - réajustement de l'appareil auditif - gauche 37,13 $  1 / 1 AC 
341349 Frais - réajustement de l'appareil auditif - droit 37,13 $  1 / 1 AC 
328373 Frais - services à l'extérieur du bureau - gauche 58,32 $  1 / 1 AC 
328375 Frais - services à l'extérieur du bureau - droit 58,32 $  1 / 1 AC 
320942 Frais - réparations secondaires - gauche 26,50 $  1 / 6 MC 
320834 Frais - réparations secondaires - droit 26,50 $  1 / 6 MC 
320518 Accessoires - embouts auriculaires - gauche 38,75 $  1 / 2 AC 
320613 Accessoires - embouts auriculaires - droit 38,75 $  1 / 2 AC 
320633 Frais - impressions - gauche 31,81 $  1 / 2 AC 
320635 Frais - impressions - droit 31,81 $  1 / 2 AC 
321672 Frais - frais de retour - gauche 106,01 $ CAT 1 / 4 AC 
320885 Frais - frais de retour - droit 106,01 $ CAT 1 / 4 AC 
322714 Frais - frais d’exécution - coût d'article - 30 $ - 100 $ 37,13 $ CAT s/o 

320812 Frais - frais d’exécution - coût d'article -  
100 $ - 200 $ 79,51 $ CAT s/o 

320631 Frais - frais d’exécution - coût d'article > 200 $ 159,02 $ CAT s/o 
321733 Frais - frais pour visite à domicile 37,13 $ CAT 3 / 1 AC 
 
 
Nouveaux codes d’avantage en vigueur à compter du 1er janvier 2010.  
 
321736 Lot 1 - gauche 612,28 $  1 / 4 AC 
321737 Lot 1 - droit 612,28 $  1 / 4 AC 
321738 Lot 1 - binaural 1 224,56 $  1 / 4 AC 
321739 Lot 2 - gauche 564,58 $  1 / 4 AC 
321740 Lot 2 - droit 564,58 $  1 / 4 AC 
321741 Lot 2 - binaural 1 129,16 $  1 / 4 AC 
 
REMARQUE : Le Lot 1 inclut la sélection de l’appareil auditif, les frais de suivi après ajustement, les frais 

d’exécution et les frais de manutention. 
 

Le Lot 2 inclut les frais d’exécution, les frais de suivi après ajustement et les frais de 
manutention. 

 
 
Codes d’avantage annulés à compter du 31 décembre 2009. 
 
328327 Analogue - non-programmable - gauche 
328329 Analogue - non-programmable - droit 
341363 Analogue - programmable - gauche 
341365 Analogue - programmable - droit 
341359 Analogue - programmable - préautorisés - gauche 
341361 Analogue - programmable - préautorisés - droit 
 
Veuillez visiter le site Web de Croix Bleue au www.medavie.croixbleue.ca et cliquer sur le lien Professionnels 
de la santé pour visualiser tous les bulletins à l’intention des fournisseurs, pour télécharger et imprimer des 
formulaires de demande de remboursement et mettre à jour vos coordonnées, notamment votre adresse 
électronique.  
 
Veuillez transmettre toutes les questions relatives à la transmission des demandes de remboursement ou au 
rapprochement des paiements, y compris les demandes de tableaux des avantages à jour, à votre bureau 
régional de Croix Bleue au 1-888-261-4033. 


